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Introduction 
 

Le samedi 16 janvier 2016 s’est tenue au Centre de Ligue du Tir aux Pigeons, 

l'Assemblée Générale 2015 de la Ligue de Paris de Tennis. 
 

Le quorum étant atteint (508 voix recueillies pour un quorum de 393 voix), le Président 

Hughes CAVALLIN ouvre la séance à 9h15 et souhaite la bienvenue aux participants. 
 

Hughes CAVALLIN salue Jean-Pierre LUCOTTE, Président d’Honneur de la Ligue de 

Paris et accueille Jean-François LEVEQUE, sous-directeur de l’action sportive, qui vient 

saluer les dirigeants parisiens. 
 

Une minute de silence est observée en mémoire de Patrice DOMINGUEZ, Yves LANDRY 

et René PELLEN, disparus, ainsi qu’en hommage aux victimes des attentats parisiens. 
 

Le Président déclare ensuite ouverte l’Assemblée Générale. 
 

 Approbation du procès-verbal de l’Assemblée Générale du 17 janvier 2015 

Le procès-verbal est approuvé à l’unanimité. 

 

 Réforme statutaire : vote de mise en conformité des statuts des ligues. Le Secrétaire 

Général présente les modifications statutaires qui sont approuvées à l’unanimité. 

 

 Réforme territoriale : vote de mise en conformité de la résolution relative à la mise 

en place de la réforme territoriale de la FFT adoptée le 8 novembre 2015. 

La réforme territoriale est approuvée à l’unanimité. 
 

 Message du Président de la Ligue 
 

 Remise des médailles de la FFT, des Trophées de la Fidélisation et du 

Développement et des prix « Appels à projets solidaires ». 
 

Le Président Hughes CAVALLIN remet les récompenses suivantes : 

Médailles de bronze 

Médailles d’argent 

Médailles de vermeil 

 

Gérard LUCAS remet les prix des Trophées de la Commission Fidélisation et 

développement, ainsi que ceux des « Appels à projets solidaires ». 
 

 Rapport moral et sportif du Secrétaire Général  
 

 Rapport financier du Trésorier Général 

Le Trésorier Général Jean-Luc BARRIERE commente les comptes de la Ligue. 
 

 Compte rendu du Commissaire aux comptes 

Serge GAUTIER, Commissaire aux comptes, certifie les comptes conformes aux 

directives comptables.  
 

 Approbation des comptes 
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L’Assemblée Générale approuve les comptes de l’exercice 2015 à l’unanimité. 
 

 Projet de budget 2016 

Le Trésorier Général présente le projet de budget 2016 qui est approuvé à l’unanimité. 
 

 Remise des trophées 2015 
 

 Intervention de Jean-François LEVEQUE 
 

 Intervention de Christèle GAUTIER 
 

 Intervention de Yves HERVOUET DESFORGES 

 

 Compte rendu du Conseiller Technique Régional Coordonnateur 
 

 Election des délégués et suppléants de la Ligue à l’Assemblée Générale de la FFT 

L’Assemblée Générale approuve la proposition du Comité Directeur de la Ligue :  
 

Le Président Hughes CAVALLIN, Jean-Luc BARRIERE et Franck PEYRE seront les 

délégués de la Ligue à l’Assemblée Générale de la FFT. 

 

Luc ALEXANDRE, Jean-Pierre RAVIOT et Gérard LUCAS seront les suppléants. 

 

 

 

 

 
 

                                                       
 
       Le Secrétaire Général                                                      Le Président 

          Franck PEYRE              Hughes CAVALLIN 
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Message du président 
 

Mesdames et Messieurs, Chers Amis,  

 

Je suis très heureux de vous accueillir pour notre Assemblée Générale annuelle. Cette 

année, nous ne l’organisons pas à Roland-Garros, en travaux, mais dans un de nos 

sites, celui du Tir aux Pigeons. Cela nous permet de constater la qualité de la 

rénovation opérée par notre sous-concessionnaire. 

Merci d’être venus nombreux témoigner de votre attachement au bon fonctionnement 

de notre Ligue et donc de vos clubs. Merci de prendre sur votre temps de loisirs et 

participer ainsi au développement du tennis parisien. 

Je voudrais en votre nom à tous remercier ceux qui sont venus s’associer à nos 

travaux : 

 

- Arielle BEAUCAMPS  Maire adjointe chargée des sports du 6ème 

- Evelyne CIRIEGI   Présidente du CROSIF 

- Christèle GAUTIER   Responsable du Pôle sport de la DRJSCS 

- Yves HERVOUET DESFORGES  Maire adjoint chargé des sports du 16ème 

- Jean-François LEVEQUE  En charge de la Direction de l’action sportive DJS 

 

Je salue bien sûr également la présence à nos côtés de notre Président d’Honneur 

Jean-Pierre LUCOTTE. 

Vont également nous rejoindre un certain nombre de Champions, même si beaucoup 

d’entre eux sont en ce moment en pleine compétition. Mais nous avons dans cette 

salle, quelques « anciens » qui ont porté bien haut les couleurs de notre pays. 

 

Mais avant d’ouvrir cette Assemblée Générale, je souhaite que nous évoquions ceux qui 

nous ont quittés et qui - chacun à sa manière - avaient contribué ou marqué le tennis 

parisien. 

Cette année a été particulièrement douloureuse puisque 3 dirigeants emblématiques 

nous ont quittés : 

 

Première de ces personnalités : la plus médiatique 

- Patrice DOMINGUEZ nous a quittés le 12 avril à 65 ans.  

- Ancien joueur, DTN, Capitaine de l’Equipe de France et consultant 

 

Les 2 autres ont été des piliers de notre organisation pendant de nombreuses années  

 

- Yves LANDRY : nous a quittés le 5 mai : ancien du Ministère des Finances, 

homme de culture, membre du PUC depuis 1950, président successif des 

sections tennis communément appelé « Papu », trésorier de cette section tennis 

du PUC de 1993 à 2000, puis devenu secrétaire général. 

Membre du comité directeur depuis 1977. Puis président de la commission 

tennis entreprise jusqu’à sa mort. Il avait 84 ans. 

 

- Et enfin René PELLEN qui nous a quittés le 5 janvier dernier à l’aube de ses 92 

ans. Ancien grand résistant, cadre dirigeant d’Alstom. Membre du conseil 
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d’administration de la Ligue à partir de mars 1968. Membre d’honneur du 

Comité directeur depuis 2000 et membre actif de la commission Seniors. 

Mesdames et Messieurs, nous allons dans quelques minutes observer une minute de 

silence en leur mémoire, mais je souhaiterais associer à cette minute de silence les 

victimes des attentats qui ont secoué notre pays en novembre dernier ; d’autant plus 

que des licenciés de notre Ligue ont été touchés. Notre devoir est d’honorer la mémoire 

de ces Français et d’assurer leurs familles de notre soutien fraternel. 

Le mouvement sportif a pris et continuera à prendre toute sa place dans cet objectif de 

mieux vivre ensemble. Le sport véhicule des valeurs, en particulier de respect. 

Démontrons-le chaque jour davantage. 

A chacun de nous, par son comportement, et notre regard sur les autres, de faire en 

sorte que cette volonté de fraternité se traduise concrètement dans les actes et persiste 

un peu plus longtemps que le moment d’émotion que nous avons reçu. 

Mesdames et Messieurs, observons une minute de silence en l’honneur de nos 

dirigeants disparus, et des innocents qui ont su provoquer ce magnifique sursaut de la 

France. 

 * * * * *  

Mesdames et Messieurs les délégués, le quorum étant atteint, je déclare officiellement 

ouverte l’Assemblée Générale de notre Ligue. 

 

Mesdames et Messieurs, 

 

Comme chaque année, je vais évoquer avec vous quelques éléments significatifs de 

l’année écoulée, mais je ne souhaite pas trop empiéter sur les rapports du Secrétaire 

Général et du Trésorier, qui vont retracer l’activité de l’année 2015. 

D’autant que l’activité de notre Ligue s’inscrit dans un contexte plus global, que ce soit 

sur le plan économique ou sur celui de la politique fédérale qui doit nous inspirer. A cet 

égard, le projet de refonte territoriale mis en place par l’Etat, conduit les Fédérations à 

des aménagements dans leur fonctionnement. 

C’est ce que je souhaite partager avec vous ce matin. 

 

Mais avant, je voudrais malgré tout revenir sur quelques satisfactions de l’année 

écoulée. 

 

1- Au plan des structures 

 

1/ la livraison totale et la mise en exploitation des aménagements effectués tant sur 

notre site des Lilas que sur celui de Dixmier. Vous avez d’ailleurs dans le dossier qui 

vous est parvenu, le détail des investissements. C’est plus de 2.400.000 euros que 

notre Ligue a investi sur les 2 sites. 

2/ la prise en concession au 4 janvier 2016 des terrains de tennis du Jardin du 

Luxembourg pour une durée de 15 ans. 

 

Je voulais remercier tous ceux grâce à qui tout cela est devenu réalité. La Ville de 

Paris, la FFT, l’Etat, le Conseil Régional et le Sénat, qui nous ont soutenus 

financièrement, techniquement, amicalement. 
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Mais je veux aussi remercier le Comité Directeur actuel de la Ligue, ainsi que le 

précédent, le Bureau et plus particulièrement ceux en charge de ces dossiers pour 

leur contribution essentielle. 

Merci aussi à vous clubs de notre Assemblée Générale de nous avoir autorisés à 

constituer les réserves pour faire face à ces développements. 

Merci beaucoup au personnel de la Ligue, tout particulièrement Daniel LECLERC et 

Jean-Christophe AUBART. 

Tous ceux qui ont des projets - ou qui ont conduit des travaux - savent les 

difficultés que cela représente. Elles ont été surmontées. Un grand merci à tous. 

 

Certains pourraient aussi se poser la question de savoir si - au bout du compte - 

c’est bien le rôle d’une ligue de prendre des sites en charge. La question que je me 

pose moi : que seraient devenus ces sites si on ne nous les avait pas confiés ? 

C’est en cumulé une 50aine de courts qui auraient échappé au secteur associatif, 

probablement au profit du secteur marchand (Footsalle, Forest Hill, - 15 courts). 

Au bout du compte, la réponse à cette question est détenue par les 40 clubs 

utilisateurs de nos centres. Qu’en pensent Manin, Lutèce, Le Passing, l’APSAP,   

TC 10, TC 11, Tennis Club Paris Centre, CSM 20e, TC 12 Bercy, CSP 19ème , CESC, 

Reuilly Nation sport, Porte de Bagnolet, Presstalis, TC Demours, JSE Champerret, 

Jockey Club, La Salésienne, TC Courcelles, Léon Serpollet, TC Ternes, AFC du 17e, 

TC de Villiers, AGF 17e, Avenir TC, Le Petit Smash, Fun Tennis, Sport Option 

Tennis, Double Jeu Tennis Paris, Dexia, Arkadin, LPR, Cercle féminin de Paris, 

Nicolaïte de Chaillot, Paris jean Bouin, ASCBB, Babel 7, TC Parnassium, Tennis 

Paris 15, Draco ? 

Je ne sais pas ce que mes successeurs feront : mais j’ai la conviction que cette 

politique doit être poursuivie. C’est la seule qui permette à nos clubs sous-

concessionnaires de se sentir – un peu grâce à nous – chez eux. 

 

2- Au plan sportif et éducatif 

 

Très bon résultat d’ensemble pour cette année 2015, mais 4 points particuliers : 

 

o Notre Ligue a obtenu la 3ème place au Trophée Philippe Chatrier National 

dans son Groupe. 

o La place de ½ finaliste du TCP en championnat masculin 1ère division. 

o Les très bons résultats de Giulia MORLET. 

o La confirmation du niveau extrêmement performant de Corentin MOUTET. 

o 2 Joueurs et 1 joueuse sélectionnés en équipe de France Jeunes. 

o Et les places de n°1 français détenues par Richard GASQUET et Christina 

MLADENOVIC, tous les 2 du LPR. 

o Néanmoins, je pense que nous avons un capital d’amélioration significatif 

chez nos jeunes. Je sais qu’en liaison avec nos clubs notre Equipe 

Technique y travaille. 

o Nous pouvons également être fiers de nos actions sociétales. J’en 

citerais 3 emblématiques, l’action de notre Commission en direction du 

Sport Adapté en liaison avec nos clubs, la convention signée durant 

Bercy avec l’Association nationale « Premiers de Cordée » en faveur des 
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enfants hospitalisés et notre action en faveur des bénéficiaires des 

Restos du Cœur. 

 

3- Au plan financier et des investissements 

 

Pour une première année de fonctionnement des 2 sites qui ont été rénovés, 

vous verrez avec notre Trésorier que nous avons fait face, ce qui nous a permis 

de mener à bien les investissements des centres des Lilas et de Dixmier, et ce 

de façon confiante. A ce sujet, la règle que nous retenons pour nos centres de 

Ligue, c’est que chaque centre doit fonctionner de manière autonome, c’est-à-

dire que les recettes que chacun génère doivent permettre d’assurer les frais de 

fonctionnement et de contribuer largement aux investissements et, si possible, 

de dégager des marges permettant de mener des actions sportives, éducatives, 

sociétales supplémentaires. Je constate même que la Marge Brute 

d’Autofinancement a fortement progressé par rapport à l’an dernier. 

 

Bien sûr, l’année 2015 qui vient de s’écouler ne se résume pas aux aspects que je 

viens de décrire, et vous pourrez le constater avec Franck et Jean-Luc. 

D’ailleurs, parmi les satisfactions, je retiens aussi l’organisation de notre Congrès à 

Roland-Garros début Juillet. Cette organisation me parait être le complément 

indispensable à notre Assemble Générale statutaire, forcément moins participative. 

Cette journée de travail autour des préoccupations qui sont les vôtres permet à notre 

Ligue de rester en cohérence avec vos attentes et de mieux mesurer les domaines dans 

lesquels davantage de valeur ajoutée peut-être apportée. 

Tous les résultats que je viens d’évoquer ont été possibles grâce à l’implication et à la 

compétence des membres de notre Bureau, du Comité Directeur qui d’ailleurs sont des 

élus des clubs, des Commissions qui « managent le cœur de métier de notre Ligue » - 

je suis toujours aussi surpris par la densité de travail accompli - et par vous élus des 

Clubs. Merci pour la qualité de votre travail et de votre dévouement en direction du 

tennis parisien. 

Remercier également tout notre personnel, dévoué, impliqué, en un mot : 

professionnel. 

Et nous devons beaucoup à nos partenaires : 

 

1- Nos partenaires institutionnels  

 

 -A- La Ville de Paris : Bien sûr qui est bien davantage qu’un partenaire, 

avec laquelle nous travaillons presque au quotidien pour faire avancer les intérêts 

de nos clubs. Merci cher Jean-François pour votre présence. 

Vous le savez, nous avons encore accentué le dialogue avec nos 

correspondants de la Ville. Je crois qu’en avançant nos arguments, nous 

arrivons à convaincre du bien-fondé de plusieurs de nos idées, qui reposent sur 

de réelles convictions et une approche concrète du terrain. 

 

 -B- le Conseil Régional : Là aussi, à travers la Coordination francilienne, 

nous sommes très soutenus en particulier en matière de formations, plus 
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principalement celles en direction des Brevetés d’Etat. Nous avons toujours eu 

l’aide de Francis PARNY et de Nicolas BONNET. 

 

 -C- et puis l’Etat bien sûr : Que ce soit à travers le CNDS part 

traditionnelle ou le CNDS équipement. La Direction Régionale et la Direction 

Départementale ont toujours été présentes à nos côtés. 

 

2- Partenaires privés 

 

Il faut les remercier car leurs aides sont très précieuses. 

Le Crédit Mutuel et je salue la présence de Mesdames Delphine SPANHOVE et 

Sonia YVINEC, ENGIE, le Groupe Lagardère, Tennis Magazine, Lacoste, le 

Groupe Forest Hill, Head. 

Mesdames et Messieurs, je vous le disais au début de mon intervention, nous nous 

inscrivons dans un contexte global, fédéral, national. 

 

Je viens de remercier les partenaires institutionnels et privés qui sont à nos côtés. Mais 

nous ne nous contentons pas de recevoir, nous donnons aussi, en nous occupant de 

nos 41.210 adhérents bien sûr, en formant, en essayant à travers notre Pôle Espoirs 

d’épanouir nos jeunes pour qu’ils atteignent le plus haut niveau. 

Nous nous efforçons aussi d’anticiper ce que sera notre futur collectif. 

C’est le futur que je voudrais évoquer avec vous maintenant 

 

***** 

 

Nous allons le voir, ce futur s’inscrit dans une nouvelle démarche, une nouvelle 

organisation, celle contenue dans la Réforme Territoriale mise en place par l’Etat. 

 

 



Réorganisation territoriale de la FFT
suite à la réforme territoriale de l’Etat



Rappels sur la réforme territoriale de l’Etat

 La réforme territoriale de l’Etat a été actée au travers de nombreuses lois comme la Loi 
MAPTAM (27/1/2014), la Loi relative à la détermination des régions (16/1/2015) ou encore la Loi 
NOTRe (7/8/2015).

 Cette réforme
 restructure les territoires avec en particulier une diminution du nombre de régions métropolitaines (13 

au lieu de 22) effectives au 1er janvier 2016,
 réorganise les collectivités territoriales (Régions, départements, métropoles, intercommunalités et 

communes) en termes de compétences.

 Cette réforme implique de fait une réorganisation de l’administration de l’Etat, donc de ses 
services déconcentrés (Préfectures, ARS, Directions régionales, Rectorats, etc.).

2



Impact sur les fédérations sportives

 Bien que cette réforme n’ait pas pour objet le sport, elle impacte le mouvement sportif au 
travers de l’organisation territoriale des fédérations sportives agrées qui doivent en vertu 
de l’article R. 131-3 du Code du Sport faire coïncider le ressort territorial des ligues avec 
celui des Directions Régionales de la Jeunesse, des Sports et de la Cohésion Sociale.

 C’est ce qu’ont rappelé le Ministre de la Ville, de la Jeunesse et des Sports ainsi que le 
Secrétaire d’Etat aux Sports dans leur lettre du 21 juillet 2015 aux Présidents de 
Fédérations, en fixant 2 échéances possibles :

 Fin 2016/début 2017 (avec élections CD et ligues selon nouveau découpage territorial)

 Fin 2017/début 2018 (avec élections normales fin 2016/début 2017 et réélections pour les 
ligues correspondant aux nouvelles régions)

3



Impact sur les fédérations sportives
 Notons aussi que dans la lettre des ministres, il est écrit :

 que dans la réorganisation territoriale des fédérations 3 niveaux sont à appréhender : le
territoire régional, le territoire départemental et l'émergence des métropoles.

 que s'agissant du niveau départemental, le chantier ouvert au niveau régional peut-être
l'occasion de revisiter également l'organisation départementale ... en évitant de
fractionner le territoire d'un département en plusieurs comités territoriaux.

 que les DRJSCS des régions nouvellement fusionnées ou des régions dont les limites 
sont restées inchangées doivent disposer d'un interlocuteur unique dans chaque 
fédération

4



Impact des nouvelles régions pour les ligues
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Ligues actuelles Clubs Licenciés Nouvelles Régions Clubs Licenciés
Essone 151 28 343
Hauts de Seine 65 43 400
Paris 168 40 840
Seine et Marne 178 24 931
Seine St Denis 58 15 370
Val de Marne 67 22 672
Val d'Oise 99 23 246
Yvelines 162 44 016

Auvergne 232 20 273
Dauphiné Savoie 417 55 852
Lyonnais 389 57 128

Midi Pyrénées 436 51 339
Languedoc Roussillon 393 47 842

CBL 160 18 472
Guyenne 355 41 592
Limousin 131 10 037
Poitou Charentes 320 27 914

Provence 302 50 097
Côte d'azur 204 46 059

Alsace 246 28 146
Champagne 198 17 483
Lorraine 309 34 082

Flandres 295 48 028
Picardie 233 27 247

Bourgogne 231 19 932
Franche Comté 148 15 252

96 156

MPY LRO 829 99 181

Ile de France 948 242 818

FLA PIC 528 75 275

CBL GUY LIM PCH 966 98 015

PACA

BOU FCO 379 35 184

Rhône Alpes AUV 1 038 133 253

ALS CHA LOR 753 79 711

506

Ligues actuelles Clubs Licenciés Régions
Pays de Loire 469 54 587 PDL
Normandie 419 52 743 NOR
Bretagne 411 46 045 BRE
Centre 457 43 792 CEN
Réunion 69 9 310 REU
Guadeloupe 55 4 274 GUA
Corse 35 3 872 COR
Nouvelle Calédonie 26 3 113 NCA
Martinique 36 2 883 MAR
Guyane 15 975 GUYA

26 ligues concernées par la réforme
Soit 5 947 clubs et 859 593 licenciés

10 ligues non concernées
1 992 clubs et 221 594 licenciés

Statistiques 2014



Objectifs pour la future organisation de la FFT

6

Regrouper 26 ligues métropolitaines en 8 ligues au plus tard fin 2017
Soit 18 ligues de moins dans la future organisation fédérale

Obligation d’avoir des structures de coordination pour les nouvelles ligues 
dès le 1er janvier 2016, structures transitoires jusqu’à la création des 

nouvelles ligues

Création possible de Comités départementaux/territoriaux franciliens

Regroupement possible de Comités départementaux existants en comités 
territoriaux
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Choix de l’échéance de la mise en œuvre de la réorganisation fédérale

Lors de l’AG fédérale du 8 novembre 2015, les délégués ont voté une résolution 
validant :

 l’échéance de fin 2017 

 dans un objectif de cohérence fédérale, la prolongation du mandat 
actuel de toutes les ligues et Comités départementaux d’un an afin 
d’éviter 2 élections en un an pour les ligues concernées par la fusion

Etapes réalisées dans la réorganisation de la FFT

Remarque : Les fédérations n’ayant pas le pouvoir de prolonger le mandat fédéral, 
les élections fédérales de la FFT restent fixées à février 2017
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 Fin 2015 / début 2016 :

 Ratification de la résolution fédérale par les AG de ligues et de CD

 Vote de la création de la coordination régionale interlocuteur unique de la DRJSCS 
par les AG de ligues

 Fin 2016 / début 2017 : Pas d’élections de CD et de ligues

 Février 2017 : Elections fédérales par les délégués des 36 ligues actuelles (31 
métropolitaines et 5 OM) et des CD (Mandat de 4 ans).

 Fin 2017 : Elections des Comités départementaux, puis des 18 ligues (13 
métropolitaines et 5 d’OM) dont 8 nouvelles métropolitaines (après 
regroupement de 26 ligues) (Mandat de 3 ans).

Mise en place Nouvelle Organisation fin 2017
"avec prolongation du mandat 2013-2016 pour les CD et ligues"



Merci de votre attention
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Conclusion : 

 

Voilà chers amis, ce qui va rythmer l’action de notre Ligue jusqu’à fin 2017. C’est 

pourquoi le mandat a été prolongé d’un an pour déterminer le contenu et les contours 

de ce que sera la future grande ligue. Des groupes de travail se constituent pour se 

mettre au travail. 

Et puisque j’évoque le futur, je vais parler d’un futur immédiat – moins rose – mais qui 

est susceptible de faire le Buzz dans les jours à venir. 

Après le FIFA Gate, les soucis de l’Athlétisme et le scandale autour des athlètes russes, 

le Tennis International risque d’être au bout du fusil, en matière de corruption de paris 

sur les matchs. Ce n’est pas le tennis français qui est touché, mais le tennis 

international, en particulier la Tennis Integrity Unit, l’organe chargé de contrôler dans le 

monde les paris en ligne. Un dossier à charge concernant une trentaine de joueurs 

classés entre les 30ièmes et 100ièmes places mondiales, va sortir peut-être sans les noms 

car dans cette matière les preuves sont difficiles. 

Cela va sortir probablement ce week-end pour « profiter » de l’attrait médiatique du 

début du Grand Chelem d’Australie, d’autant qu’un joueur australien « une icône dans 

son pays » serait concerné. 

Je vous rassure aucun Français ne figure sur cette liste. 

Quant à la Tennis Integrity Unit, dirigée par l’ancien patron de Scotland Yard, elle 

estime que les suspicions ne sont pas suffisamment caractérisées. 

Néanmoins, vous connaissez l’adage : « Calomniez, calomniez… il en restera toujours 

quelque chose ! » 

Voilà je voulais vous prévenir, car même si c’est un peu loin de nos préoccupations 

quotidiennes, ce n’est pas cela qui va faire parler de façon positive de notre discipline. 

Et puis vous le savez, la presse aime bien « s’offrir » les sports les plus exposés, cela 

fait vendre plus de papier que les bonnes nouvelles.  

Et ce procès qui se profile est d’autant plus injuste que notre discipline est très avancée 

dans la lutte anti-corruption par rapport à d’autres disciplines. Vous savez qu’en France 

nous avons avec l’ARGEL, un gendarme et régulateur des paris en ligne qui jusqu’à 

peu, était dirigé par Jean-François VILOTTE, ancien Directeur Général de notre 

Fédération. 

Mais tout cela ne doit pas empêcher de rester connecté avec nos réalités collectives, 

notre, votre quotidien. 

Et ce quotidien c’est vous qui en avez la charge. 

Pas de dirigeants, pas de clubs, pas de lieux de vie et de pratique. 

 

A ce sujet, vous savez qu’il existe à Paris un financement de projets sur les budgets 

participatifs. Le lancement de l’édition 2016 sera effectué le 18 janvier. La période de 

consultation des parisiens sera malheureusement assez courte, 1 mois. 

On a pu constater lors de la dernière édition que les milieux culturels se mobilisaient 

davantage que le mouvement sportif. 

Il est évident que c’est pour certains d’entre vous l’opportunité de promouvoir et 

financer certaines opérations locales, parfois modestes mais structurantes. 
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En fonction de certaines confidences recueillies, il est tout à fait envisageable que de 

nouvelles couvertures de terrains puissent faire l’objet de dossiers. 

 

 

En particulier : 

 

- 12ème : Paul Valéry (3 courts) 

- 13ème : Charles Moureu  

- 15ème : Rigoulot-La Plaine (en sus des 2 courts déjà prévus) et bien sûr Lenglen 

- 17ème : Le 17ème est un arrondissement très en retard à ce sujet. Possibilités sur les 

sites de Reims, Rousié, Courcelles, Aurelles De Paladine 

- 18ème : Championnet 

- 19ème : Pailleron (2 courts en terre battue)  

- 20ème : Louis Lumière (2 courts) 

 

Cette liste n’est pas exhaustive. 

Il semblerait qu’une dizaine de couvertures proposées par les clubs serait un objectif 

atteignable. 

Bien sûr, ce serait un plus si ces propositions étaient soutenues par les Mairies 

d’arrondissements concernées et par la Ligue. 

Comme il n’y a qu’un petit mois pour constituer les dossiers, et organiser les votes en 

mobilisant nos licenciés, il faut que les clubs intéressés pour être porteurs de projets, 

prennent contact avec nous dès la semaine prochaine.  

Je sais déjà que la DJS sera en appui si cela s’avère nécessaire. 

 

Alors bien sûr c’est un peu de travail supplémentaire qui s’ajoute à des contraintes de 

plus en plus lourdes, mais c’est aussi une formidable opportunité et je n’oublie pas que 

les projets fédèrent et souvent donnent un coup de booster au développement. 

 

Cela fera encore un peu plus de travail pour vous dirigeants bénévoles et pour vos 

équipes d’animateurs, d’enseignants, mais c’est me semble-t-il pour la bonne cause. 

Mais gardons un peu de temps pour l’émotion. Gardons un peu de temps pour 

continuer à s’enthousiasmer sur les courts, dans les gradins, devant nos écrans. 

 

Le tennis est un jeu. Et le jeu, c’est pour lui que nous sommes réunis ici, tous 

ensemble, ce matin. 

 

 

 

Hughes CAVALLIN 
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Remise des médailles - Challenge de la Fidélisation 2015 - Appels à projets solidaires 
 
 
 

 Médaille de vermeil 

Luc ALEXANDRE 

Polo de Paris 

Vice-Président délégué de la Ligue 
 

 Médailles d’argent 

Olivier PONZIO 

Président de l’APSAP –VP 

 

Annick RIZZOLI 

Présidente du TC Lutèce 
 

 Médailles de bronze 
 

Christophe ROUQUIE 

Président du TCP Joinville 
 

Philippe VINCK 

Président du TC AMIOT 
 

Philippe PEZET 

Président de Fémina Sport 
 

 

 

 CHALLENGE DE LA FIDELISATION ET DU DEVELOPPEMENT  
 

o Trophée Général : TCP Joinville 
 

 

 

 PRIX « APPELS A PROJETS SOLIDAIRES  FFT »  
 

o Tennis sport adapté :   - La Camilienne 

- Passing club 
 

o Tennis en fauteuil :    - TC 12 Bercy 
 

o Club « coup de cœur » :  - AGF 17/18 
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Rapport moral et sportif du Secrétaire Général 
 

Présentation Power Point 
 

 

Franck PEYRE 
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LA LIGUE



+ de 41 200 licenciés
Près de 80 écoles de tennis
Près de 2 000 dirigeants bénévoles
230 brevetés d’Etat
163 CQP AMT
870 arbitres et juges-arbitres
652 tournois de tennis organisés
56 équipes en Championnats de France
Plus de 26 000 matchs joués
Plus de 10 000 joueuses et joueurs classés
C’est surtout vous, les 164 clubs parisiens
Une association dirigée par un Comité Directeur de 33 personnes venant des clubs parisiens et élus par
eux
Des Commissions de bénévoles
Une association aidée par une équipe d’une quinzaine de salariés administratifs ou sportifs

La Ligue de Paris de Tennis 1/4
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Les aides financières via la Ligue

Les aides financières directes de la Ligue

Les aides administratives, sportives et organisationnelles

Les relations avec la Ville

La mise en place du logiciel fédéral gratuit ADOC

L’aide à la fidélisation et au développement

Le travail des commissions

La Ligue de Paris de tennis 2/4
Rappel du soutien aux clubs
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 Nicolas LAMBERT
 Serge DJAMA
 Jacqueline JACQUET
 Christophe ROGER-VASSELIN
 Laurent RAVIOT
 Jean-Pierre RAVIOT
 Jacques CARLIER
 Jean-Luc BARRIERE
 Gérard LUCAS
 Jean-Michel POIZEAU
 Gérard LUCAS
 François LECANTE

 Arbitrage
 Médicale
 Tennis féminin
 Jeunes
 Litiges
 Seniors
 Seniors Plus
 Classement
 Développement et fidélisation
 Tennis entreprise
 Actions éducatives et sociétales (Handicap)
 Clubs à occupation temporaire

Les Commissions et leurs Présidents
La Ligue de Paris de tennis 3/4
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 Eric LAJUGIE
 Jean-Pierre RAVIOT/Gérard LUCAS
 Trans-faire
 Eric LAJUGIE
 Commission d’arbitrage
 Eric LAJUGIE
 Jean-Christophe AUBART
 Eric LAJUGIE

 Enseignants
 Dirigeants
 D. E.
 CQP AMT
 Arbitres et Juges-Arbitres
 Scolaires
 ADOC
 Tennis Sport Adapté

Les formations et les référents
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LES NOUVELLES LICENCES



Le constat actuel est le suivant : un million de licenciés pour 3 millions de pratiquants réguliers

La FFT a commandé une étude à BVA sur la licence actuelle
Une analyse SWAT + une enquête auprès de 1500 licenciés et 1000 non licenciés de + 18 ans

En résumé les attentes et objectifs sont les suivants
Pour les pratiquants (licenciés ou non)

Avant toute chose : pouvoir jouer au tennis où que je me trouve : domicile, travail, congés
Pouvoir réserver en ligne
Pouvoir faire des tournois pour une partie des non licenciés

Pour la FFT
Valoriser la licence au yeux de tous et pas seulement auprès des compétiteurs
Augmenter le nombre de licenciés
Placer les clubs au cœur du système

Pour les clubs
Amener de nouveaux pratiquants à franchir leurs portes
Optimiser le remplissage des installations
Augmenter les ressources financières pour se développer

Les nouvelles Licences 1/4
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Les nouvelles licences 2/4
La licence découverte type D

Personne de 15 ans et plus, jamais licenciée par le passéPour qui ?

Valable pour une durée de 3 mois, ne pouvant aller au-delà de la fin d’année 
sportive. Mise en place prévue pour fin mars 2016Durée de validité

3 €Tarif

La licence découverte pourra être transformée en licence club en cours d’année 
sportive, uniquement dans le club d’origine. Les 3€ seront alors déduits du montant 
de la licence club.

Pas de renouvellement possible en licence découverte l’année suivante.

Transformation
Renouvellement

Individuelle : uniquement si la licence est en cours de validité pour toute la durée de 
la compétition (dates de début et de fin comprises)

En équipe : possible uniquement si transformation en licence club
Compétition

Le détenteur d’une licence découverte ne bénéficiera pas de la période prioritaire 
réservée aux licenciésBilletterie

La licence découverte sera rattachée au club qui l’aura délivréeRattachement
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Les nouvelles licences 3/4
La licence périscolaire type S

Le détenteur d’une licence périscolaire ne bénéficiera pas de la période prioritaire 
réservée aux licenciésBilletterie

La licence périscolaire sera rattachée au club qui l’aura délivréeRattachement

Jeune de moins de 12 ans participant à un cycle tennis dans le cadre des activités 
périscolairesPour qui ?

Valable pour une durée de 3 mois, ne pouvant aller au-delà de la fin d’année 
sportive. Mise en place prévue fin mars 2016Durée de validité

3 €Tarif

La licence périscolaire pourra être transformée en licence club en cours d’année 
sportive. Les 3€ seront alors déduits du montant de la licence club.

Renouvellement possible en licence périscolaire l’année suivante.

Transformation
Renouvellement

Individuelle : uniquement si la licence est en cours de validité pour toute la durée de 
la compétition (dates de début et de fin comprises)

En équipe : pas de participation
Compétition
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Les nouvelles licences 4/4
La licence prise en ligne sur le site de la FFT type W

Toute personne de 18 ans et plus désirant se licencier auprès de la FFTPour qui ?

Toute l’année sportive. Mise en place prévue fin 2016Durée de validité

Tarif licence club + 5 €Son tarif

Renouvelable l’année suivante, aussi bien en licence type W que dans un club en 
tant que licence traditionnelle (type C)

Transformation
Renouvellement

Individuelle : participation possible (même conditions que les licenciés des clubs)

En équipe : pas de participation possible la licence n’étant pas rattachée à un club. 
Possibilité de représenter la ligue de rattachement pour les interligues

Compétition

Le détenteur d’une licence prise directement sur le site de la FFT ne bénéficiera 
pas de la période prioritaire réservée aux licenciésBilletterie

La licence type W sera rattachée à une ligue en fonction du code postal du domicile 
de l’intéressé ou à la FFT pour les joueurs étrangersRattachement
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LA COMPLEMENTAIRE SANTE DES SALARIES 
ET LES CLUBS PARISIENS



La complémentaire santé obligatoire 1/2

A imposé aux branches professionnelles d’engager une négociation afin de permettre aux
salariés de leur secteur d’activité de bénéficier de cette complémentaire santé

A posé le principe selon lequel tout salarié doit bénéficier obligatoirement, à compter du 1er

janvier 2016, d’une couverture collective en matière de remboursements complémentaires de
frais occasionnés par une maladie, une maternité ou un accident

La Ligue a
Adressé aux clubs plusieurs courriers d’information
Abordé ce sujet au Congrès
Proposé un cabinet spécialisé
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La complémentaire santé obligatoire 2/2

Rappels
La CCNS prévoyait jusqu’à présent un régime de prévoyance obligatoire mais pas de
complémentaire santé
3 organismes sont recommandés mais non obligatoires
La cotisation globale mensuelle est de 33€, financée au minimum à 50% par l’employeur
Les garanties comprises dans le régime conventionnel sont obligatoires pour tous les salariés
mais la CCNS prévoit des cas de dispense, à leur demande
Les ayants-droit du salarié peuvent adhérer de manière facultative. Cette extension donne lieu à
une cotisation supplémentaire financée exclusivement par le salarié

Modalités pratiques pour les clubs
Les dirigeants de clubs doivent prendre contact avec un organisme assureur afin de conclure un
contrat
Chaque salarié se voit remettre par son employeur une notice d’information détaillée et rédigée
par l’organisme assureur choisi et décrivant notamment les garanties dont il peut bénéficier et
leurs modalités d’application

POUR TOUTES QUESTIONS SUR CE SUJET, CONTACTEZ NOUS
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ACTIONS DE LIGUE



Actions de Ligue 1/4

En juillet à Roland Garros

Le compte rendu détaillé a été adressé en septembre

Atelier n°1 : la fidélisation des pratiquants
Des compétitions adaptées
Le rôle de l’enseignant dans l’accueil et l’animation
Le renforcement de l’esprit club
L’élargissement de l’offre proposée aux pratiquants

les actions prioritaires de la Ligue
« SVP ligue » pour la mutualisation de travaux d’équipement
Journées de formation des dirigeants et enseignants
Continuité du Congrès
Journées spéciales « nouveaux dirigeants »
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Actions de Ligue 2/4

Atelier n°2 : la réforme des -12 ans
Le fond de la réforme est ressenti de façon positive par les enseignants
Pour la compétition il est demandé d’assouplir les règlementations et de renforcer la 
communication auprès des parents

et les nouveaux rythmes scolaires
Malgré de nombreuses tentatives diverses de la part des clubs pour s’adapter 
La perte d’effectifs enregistrée par la majorité des Clubs a été de l’ordre de 10 à 15% (600 
sur Paris)

Atelier n°3 : les ressources humaines
Nécessité d’adhérer au COSMOS pour avoir des informations précises
La solution de l’externalisation est recommandée

et les finances des clubs
Ce sujet doit être approfondi lors d’un autre Congrès
La solution de l’externalisation est recommandée
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Actions de Ligue 3/4 

Les pouvoirs publics et les partenaires sociaux ont décidé du changement d’Organisme
Paritaire Collecteur Agréé (OPCA) pour la période de 2015 à 2017

La subrogation n’est plus possible

Recherche d’une solution compensatrice au niveau Ile-de-France 

En janvier, les associations vont recevoir les bordereaux à remplir pour la formation 
professionnelle continue de la part d’Uniformation et d’AGEFOS

Il faut choisir Uniformation pour obtenir les remboursements

Ne tardez pas pour faire vos demandes
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Actions de Ligue 4/4

Les effectifs
Une légère hausse
Un taux de fidélisation en baisse
Important pour la réforme territoriale 

Résultats sportifs de l’année

Les centres de Ligue
Lilas
Flandrin
Pereire
Tir aux Pigeons
Dixmier
Jardin du Luxembourg

« Mon nouvel espace du licencié » sur le site de la FFT

La Fête du tennis
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CONCLUSION



Conclusion

Pour toutes questions, remarques ou échanges 
sur les sujets évoqués ou d’autres,

une seule chose à faire…

…nous contacter…

…nous sommes là pour vous !
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Rapport du Trésorier Général – Analyse des comptes 2015 
 

Mesdames et Messieurs, 

 

Vous avez dans votre dossier l’ensemble des comptes 2015, à savoir : 

 

1. les comptes analytiques de la Ligue arrêtés au 30/09/2015 

2. le bilan de la Ligue au 30/09/2015 

3. le projet de budget 2016 

 

L’année 2015 se caractérise par 2 points particuliers : 

a- La fin des travaux de couverture du Centre des Lilas et la mise en service des 

nouveaux courts couverts. 

b- Les travaux d’aménagements du nouveau centre Jean Dixmier, en particulier 

la réfection totale de 4 terrains, la couverture de ces 4 courts en terre battue, 

et la rénovation des vestiaires. 

 

Comme les années précédentes, nous avons souhaité nous entourer de toutes les 

compétences puisque, en complément de notre Commissaire aux comptes 

(Continentale d’Audit) et du Cabinet comptable Platinium Conseil, nous faisons appel 

au Cabinet Francis Lefebvre pour valider les dossiers fiscaux. 

 

Au niveau des comptes de la Ligue, nous vous rappelons que, concernant leur 

présentation, nous devons suivre le schéma analytique qui nous est indiqué par la 

Fédération. En particulier, au niveau des produits, ne sont comptabilisés que les 

produits administratifs nets c’est-à-dire que dans la présentation n’apparaît que la 

quote-part des licences qui nous revient. 

 

De la même façon, et suite aux préconisations et recommandations du Cabinet F. 

Lefebvre, les flux de redevance liés au site du Tir aux Pigeons sont assimilés à des 

opérations de débours compte tenu du caractère réciproque de la prestation entre la 

Mairie de Paris et la Ligue, et entre la Ligue et l’ASCBB. L’opération ne génère ni 

résultat taxable à l’impôt sur les sociétés, ni recettes taxables à la TVA. Cette méthode 

de comptabilisation a également pour conséquence que les sommes reçues de l’

ASCBB au titre de la redevance, et corrélativement reversées à la Mairie de Paris, n’

impactent pas le résultat. 

 

Enfin cette année, le travail de notre Cabinet d’expertise comptable a été plus important 

que les années précédentes, la Ligue ayant migré sa comptabilité au cours de l’

exercice 2015 vers le logiciel comptable Sage 1000, retenu par la Fédération Française 

de Tennis pour l’ensemble de ses ligues et Comités Départementaux. 

 

En parallèle de cette migration informatique, les plans comptables de l’ensemble des 

ligues ont été harmonisés sous un plan comptable unique. 
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En conséquence, les comptes clos au 30 septembre 2015 de la Ligue de Paris de 

Tennis sont présentés selon le plan comptable harmonisé. Il est précisé que le 

comparatif au 30 septembre 2014 a également été transposé sous le plan comptable 

harmonisé, afin de faciliter la lecture et l’analyse des comptes. 

 

C’est la raison pour laquelle certaines sommes – en produits comme en charges – ne 

se retrouvent pas forcément dans des postes identiques à ceux de l’an dernier. 

 

Mais vous allez constater que nous nous y retrouvons quand même ! 

 

Les comptes que je vais vous présenter ont été contrôlés par le Commissaire aux 

comptes, à qui je passerai la parole après cette présentation, et ont reçu son 

approbation. Ils ont été approuvés à l’unanimité par le Bureau et par le Comité 

Directeur du 8 décembre 2015. 

 

 

 

* * * * *  
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Compte de Résultat 

 

A- Au niveau des Produits 

 

Nos recettes courantes s’établissent à 2.343.681 €, en hausse de 217.581 € par 

rapport à l’an dernier. Nous verrons la raison de cette évolution dans l’étude plus 

particulière du poste des Centres de Ligue. 

 

L’évolution des principaux postes est la suivante : 

 

1) Les Produits Administratifs Nets 

Ce poste regroupe principalement le produit des licences pour 421.542 € et les 

cotisations statutaires et taxes de tournoi pour 6.341 €. 

Ces recettes sont quasi équivalentes à celles de l’an dernier. Elles sont en 

diminution par rapport au projet de budget. Ceci est dû à la baisse de certaines 

recettes administratives en provenance de la FFT. 

 

2) Les Aides Fédérales 

Elles s’élèvent à 438.147 €. 

Elles correspondent au contrat de développement (devenu Dotation Globale 

Fédérale) qui nous est accordé par la Fédération. Ce poste est en légère hausse 

par rapport au projet de budget. Le montant de ce poste correspond à celui voté 

par le Comité directeur de la Fédération. Les aides désormais ne sont plus 

systématiquement liées à des emplois budgétaires, mais sont déterminées de 

façon globale.  

 

3) Les Produits Sportifs et Educatifs 

Ils ont été regroupés suivant le nouveau plan comptable de la Fédération. 

Le total de ces deux postes est en diminution par rapport à l’an dernier  

(- 57.156 €) et s’élève à 190.102 €.  

On retrouve principalement dans ce poste, les engagements des épreuves 

individuelles et par équipes, les aides sportives et éducatives fédérales liées au 

haut niveau.  

La baisse de ce poste s’explique principalement par l’arrêt de la subvention 

fédérale liée à Patrick FAVIERE (- 32.347 €) et la suppression du Trophée 

Perrier National (- 14.000 €). 

 

4) Subventions 

Ce poste est en ligne par rapport au projet de budget, la diminution par rapport 

à l’an dernier (- 5.825 €) est due à la baisse du CNDS. 

Les subventions se décomposent en : 

Subvention région IDF (ACFT) pour 66.900 € 

Subvention de l’Etat (CNDS) : pour 50.650 € 

Subvention Ville de Paris : pour 40.000 € 

 

5) Produits Centres de Ligue  

Ce poste est en augmentation très importante par rapport à 2014  (+ 288.393 €) 
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Cette hausse est due à la mise en service du site Jean Dixmier et à la livraison 

de la couverture des 4 terrains supérieurs aux Lilas. 

Cela se traduit par une progression significative des recettes tennis. Elles s’

élèvent selon les centres aux montants suivants : 

 

 Centre de Ligue des Lilas 

 Cotisations des clubs : 250.778 € 

Auxquelles il convient d’ajouter la participation du TC Lutèce pour un 

montant de 82.334 € 

 

 Centre de Ligue Jean Dixmier  

 Cotisations des clubs : 141.884 € 

Auxquelles il convient d’ajouter la participation de l’APSAP VP pour un 

montant de 78.655 € 

 

 Centres de Ligue Flandrin/Pereire 

Cotisations des clubs : 124.809 € 

 

 Centre de Ligue du Tir aux Pigeons 

Cotisations des clubs: 16.069 € 

Participation financière ASCBB : 49.978 € 

 

En ce qui concerne les points de restauration, le total des redevances s’élève à 

164.860 € (80.000 au Tir aux Pigeons et 84.860 € à Flandrin/Pereire). 

Les recettes publicitaires liées aux panneaux d’affichage, s’élèvent à 57.265 €. 

 

Les autres recettes correspondent à des refacturations de frais et à des quotes-

parts d’impôts fonciers. Recettes supplémentaires également, la quote-part 

versée par l’Etat et le Conseil Régional pour nos emplois d’Avenir (19.647 €). 

 

Nous devons également remercier la Ville de Paris qui a accepté de participer au 

« manque à gagner » - provenant des travaux du Tir aux Pigeons - à hauteur de 

60.000 €. Cette somme est versée en 3 fois : 20.000 € rattachés à l’exercice 

2013, 20.000 en 2014 et 20.000 en 2015. Cette dotation apparait au poste 

subventions. 

 

6) Produits Financiers 

Ils s’élèvent à 13.223 €, un peu supérieurs au projet de budget (10.000 €). 

Dans un contexte difficile de baisse constante des taux, ce poste est plutôt 

satisfaisant pour cet exercice. 

 

7) Produits exceptionnels 

Ils se montent à 70.194 €, dont 60.194 € représentant la quote-part des 

subventions d’investissement. 

Comme je vous l’ai dit précédemment, on retrouve les subventions d’

investissements en produits exceptionnels, alors que les amortissements sont 

mis en charges courantes. 
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En conclusion pour les recettes qui s’élèvent à 2.413.875 €, nous notons une hausse de 

256.170 € par rapport à l’an dernier, et qu’elles sont supérieures par rapport au projet de 

budget de 96.875 €. 

 

B- Au niveau des Charges 

 

Pour cet exercice, les charges courantes se montent à 2.372.732 € en augmentation 

de 230.223 € par rapport à l’an dernier ; elles sont supérieures de 70.732 € par rapport 

au projet de budget. 

 

Les principaux postes de charges sont les suivants : 

 

1) Aides aux Clubs [- 101.882 €] 

Suivant le nouveau plan comptable analytique imposé par notre Fédération, le 

poste Aides aux Clubs en tant que tel n’existe plus. 

Les aides sont réparties suivant leur affectation dans les charges sportives, 

éducatives, animations, communication et administratives. 

 

2) Charges Administratives et Fonctionnement Général 

Elles se montent à 329.884 €. 

Ce poste est en augmentation par rapport au projet de budget de   19.884 €.  

Ce dépassement est dû pour partie à l’affectation d’une dotation aide aux clubs 

pour 9.578 € et d’un Impôt sur les Sociétés (I.S.) de 14.100 € [à comparer à 

1.019 € l’an dernier]. 

 

On retrouve plus particulièrement dans ce poste la partie des salaires 

administratifs non fiscalisés, les charges sociales afférentes, les taxes sur les 

salaires administratifs (pour un total de 157.584 €). Le poste honoraires avec en 

particulier ceux versés à notre cabinet d’expertise comptable, aux missions du 

Commissaire aux comptes, et aux consultations juridiques (44.707 € quasi 

inchangés par rapport à 2014) ainsi que tous les postes de gestion classique 

que nous retrouvons chaque année (affranchissement, téléphone, internet, 

fournitures...). L’ensemble de ces postes est sans évolution notable. 

 

3) Charges Animation et Communication 

Elles se montent à 155.395 €. 

En hausse par rapport à 2014 (+ 20.268 €) et de 15.395 € par rapport au projet 

de budget. 

Cette augmentation est due à l’affectation sur ce poste d’une somme de 20.388 

€ de subventions versées aux clubs. Ce poste regroupe principalement les 

salaires, charges sociales et taxes sur salaires des 2 Conseillers En 

Développement pour la somme de 114.827 €, l’organisation des finales des 

Championnats de Paris, et les petits frais liés à nos opérations de 

communication. 

 

 



Procès-Verbal de l’Assemblée Générale 2015 

16 janvier 2016 

 

 
48 

 

4) Charges Sportives et Educatives 

Comme indiqué, il n’y a plus qu’un poste qui regroupe les 2 entités. 

Ces 2 postes cumulés se montent à 590.391 €, -34.189 € par rapport à l’an 

dernier et inférieur au projet de budget. 

 

Cette diminution s’explique principalement par la baisse de 52.826 € des 

salaires sportifs due au départ à la retraite de Patrick FAVIERE, où se trouvaient 

cumulés l’an dernier son salaire, ses indemnités et prime de départ à la retraite. 

On retrouve également dans ce poste un montant de 71.216 € de subventions 

versées aux clubs. 

 

5) Charges Centres de Ligue 

Ce poste tient compte du fonctionnement du Centre des Lilas, de ceux de Jean 

Dixmier, de Flandrin/Pereire, du Tir aux Pigeons et des locaux de la rue La 

Fontaine. 

 

Il s’élève à 1.075.322 € en augmentation de 232.524 € par rapport à l’an 

dernier et supérieur au projet de budget prévisionnel. 

En premier lieu cette hausse est due à la première année pleine de 

fonctionnement du Centre Jean Dixmier, et à la mise en exploitation des 4 courts 

couverts supplémentaires du centre de Ligue des Lilas. 

 

Ceci se traduit par l’augmentation des postes: 

- fluides de     ……………………………+ 53.607 € 

- entretien de ……………………… …… + 55.293 € 

- nettoyage des locaux de ……… … …+ 31.639 € 

- gardiennage de   …………………… … + 8.411 € 

- salaires de ………………………… …  + 23.167 € 

- redevances et taxes foncières de  … + 41.905 € 

 

Les autres postes n’ont pas connu d’évolution particulière. 

 

6) Dotation aux Amortissements 

Ce poste s’établit à 187.928 €. 

Ce poste est en forte progression par rapport à l’an dernier + 108.837 €, mais 

en ligne par rapport au projet de budget. 

Bien sûr cela tient compte de l’amortissement de nos nouvelles structures sur les 

centres des Lilas et Jean Dixmier. 

 

7) Charges financières 

Ce poste s’établit à 33.812 €. 

Elles regroupent les intérêts des emprunts. 

 

8) Charges exceptionnelles 

Il s’agit des frais pour les rencontres de Coupe Davis 2015 et en particulier celles 

liées à la finale de Lille. 
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En conclusion, notre exercice 2015 est excédentaire de + 18.470 €. 

Ce résultat peut être considéré comme très encourageant puisque par rapport à l’an 

dernier nous avons une hausse de 13.081 € des frais d’Impôt sur les Sociétés (I.S.) et 

une dotation supplémentaire d’amortissements par rapport à l’an dernier de 108.837 €. 

 

Je voudrais remercier le personnel pour ses efforts en direction d’une gestion 

rigoureuse.  
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Bilan 

 

A L’ACTIF 

 

Notre actif immobilisé progresse de 1.236.357 €. 

Le poste Constructions augmente de 2.181.000 € malgré des amortissements de 

176.060 €. 

Il constate la livraison des travaux effectués sur les sites des Lilas et de Jean Dixmier. 

Par contre, et en conséquence, le poste Immobilisations en cours est en baisse de 

930.876 €. 

Notre actif circulant est en diminution de 451.340 € et se monte à 1.855.699 €. 

Cela est dû à la baisse de notre trésorerie 563.493 € qui a servi à payer les travaux. 

Le poste Autres créances est en augmentation. C’est la conséquence de l’

accroissement des flux générés par nos Centres de Ligue dont une partie est en 

instance de règlement. 

 

AU PASSIF 

 

Nos réserves progressent de + 1.906 € et s’élèvent maintenant à 1.984.603 €. Montant 

auquel il faudra bien sûr ajouter le résultat de l’exercice 18.470 €. 

 

Au niveau des dettes, notre endettement à long terme tient compte maintenant de la 

totalité  des emprunts souscrits pour les travaux des sites des Lilas et de Dixmier. Nos 

dettes à plus d’un an se montent désormais à 967.119 €. 

 

EN CONCLUSION : 

 

Notre bilan progresse cette année fortement pour s’établir à 4.514.916 €, en hausse de 

+ 785.017 € par rapport à l’an dernier. 

 

Merci de votre attention. 

Avant de répondre à vos éventuelles questions, je passe la parole au Commissaire aux 

Comptes. 
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Projet de Budget 2016 

 

Comme vous le savez, les règles de comptabilité publique nous imposent de présenter 

un projet de budget à l’équilibre. C’est ce qui a été fait. 

 

 

Ce projet de budget tient compte pour 2016 de l’évolution du fonctionnement de nos 

Centres de Ligue :  

 

a- une année pleine en termes de charges du nouveau Centre de Ligue Jean 

Dixmier. 

b- la normalisation progressive du site du Tir aux Pigeons. 

c- le fonctionnement du Centre des Lilas en année croisière. 

d- ce projet de budget ne tient pas compte des Tennis du Jardin du Luxembourg 

dont la Convention n’était pas signée au moment de l’adoption du Budget par le 

Comité directeur. 

e-  

Les principales évolutions sont les suivantes: 

 

 Au niveau des produits 

 

1- Les produits administratifs nets : ont été pratiquement reconduits à l’identique 

dans l’attente de l’évolution du nombre de nos licences. 

 

2- Les aides fédérales : en diminution pour tenir compte de l’évolution négative de 

la Dotation Globale Fédérale qui a été votée par le Comité Directeur de la 

Fédération.  

 

3- Les produits éducatifs et sportifs : nous avons budgété une légère augmentation 

pour 2016. Nous espérons avoir plus de jeunes soutenus par la Fédération. 

 

4- Les subventions : prévues en baisse puisque nous n’aurons plus les 20.000 € 

supplémentaires de la Ville de Paris que nous avons eus ces 3 dernières années. 

 

5- Les produits Centres de Ligue : prévus en augmentation d’environ 15.000 €. 

Néanmoins c’est une approche prudente de ce poste dont je vous rappelle qu’il 

ne tient pas compte de la prise en service début Janvier des Tennis du Jardin du 

Luxembourg, dont la concession n’était pas encore signée au moment de l’

approbation des comptes par le Comité directeur. Nous réajusterons ce poste 

pour le prochain Comité directeur. 

6- Les Produits financiers : là aussi prudence, une partie de nos fonds propres 

ayant participé au règlement des travaux. 

 

7- Les produits exceptionnels : en légère augmentation pour tenir compte d’une 

subvention d’investissement en année pleine. 
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Dans ce contexte les produits prévisionnels s’établissent donc à 2.410.000 € ce qui est 

une estimation raisonnable. 

 

 Au niveau des charges  

 

1- Les charges administratives et fonctionnement général : légèrement revalorisées 

mais à un niveau très raisonnable. 

 

2- Les charges animations et communication : réévaluées pour tenir compte d’

actions de promotion pouvant être conduites. 

 

3- Les charges sportives et éducatives : budgétées à l’identique puisqu’il ne devrait 

pas avoir d’évolution majeure dans ces domaines pour l’année 2016. 

 

4- Les charges centres de ligue : nous n’attendons pas d’évolution majeure sur ce 

poste hors les Tennis du Jardin du Luxembourg ; nous avons très peu augmenté 

ce poste puisque nous attendons des économies par rapport à l’an dernier où 

nous avons réalisé de grosses réparations et entretien courant pour 50.000 €. 

Ces dépenses ne sont pas récurrentes. 

 

5- Les dotations aux amortissements: nous les avons estimées en augmentation 

pour les calculer en année pleine. 

 

6- Les charges financières : nous les avons estimées quasiment à l’identique. 

 

7- Les Charges exceptionnelles : il y en a toujours. 2016 ne dérogera pas à cette 

règle. 

 

En conclusion : avec des charges s’établissant à 2.410.000 € - dont 2.400.000€ de 

charges courantes - notre projet de budget est présenté à l’équilibre. 

 

Néanmoins, étant donné la prise en gestion des Tennis du Jardin du Luxembourg, nous 

serons amenés à réajuster ce projet de budget. 

 

Merci de votre attention. 

 

 

 

 

Jean-Luc BARRIERE 
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 PROJET DE BUDGET 2016 

   

     

  

  
  

 

  PRODUITS   
 

  90 PRODUITS ADMINISTRATIFS NETS 426 000   

  91 AIDES FEDERALES 430 000 
 

  92 PRODUITS SPORTIFS & EDUCATIFS 200 000 
 

  95 SUBVENTIONS 140 000 
 

  96 PRODUITS CENTRES DE LIGUE 1 130 000 
 

  97 REPRISE PROVISIONS   
 

  98 PRODUITS FINANCIERS 7 000 
 

 

  TOTAL PRODUITS COURANTS 2 333 000 
 

 

99 PRODUITS EXCEPTIONNELS 77 000 
 

  

TOTAL PRODUITS  2 410 000 
 

     

 

  CHARGES 
  

  80 CHARGES Adm. et Fonct. Gal 340 000 
 

  81 CHARGES ANIMATIONS & COM 160 000 
 

  82 CHARGES SPORTIVES & EDUCATIVES 590 000 
 

  86 CHARGES CENTRES DE LIGUE 1 080 000 
 

  87 DOTATION AMORT.& PROVISIONS 195 000 
 

  88 CHARGES FINANCIERES 35 000 
 

 

  TOTAL CHARGES COURANTES 2 400 000 
 

 

89 CHARGES EXCEPTIONNELLES 10 000 
 

  

TOTAL CHARGES  2 410 000 
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Remise des récompenses 2015 
 

 

 CHAMPIONS DE FRANCE  
 

 Gail BENEDETTI (L.P.R.)   Championne de France en simple 70 ans 

 Patrice BEUST (C.A.V.)   Champion de France en simple 70 ans et en 

      double 65 ans 

 Nicole HESSE CAZAUX (LPR) Championne de France en simple 65 ans 

 Christophe DELAFOND (US Métro) Champion de France en simple 50 ans 

 Marie-Christine CALLEJA (SF) Championne de France en simple 50 ans 

 Camille SIREIX (SF)   Championne de France en double 17/18 ans 

 Giulia MORLET (SF)   Championne de France en simple et en  

double 13 ans 
 

 

 

 CHAMPION D’EUROPE PAR EQUIPES 65 ANS DAMES 
 

 LAGARDERE PARIS RACING 
 

 

 CHAMPIONNE DU MONDE INDIVIDUELS ET PAR EQUIPES 70 ANS DAMES 
 

 Gail BENEDETTI (L.P.R.) 
 

 

 CHAMPION DU MONDE PAR EQUIPES 45 ANS MESSIEURS 
 

 Jacques Olivier MOERS (TC 16) 
 

 

 CHAMPIONNE DU MONDE PAR EQUIPES 55 ANS DAMES 
 

 Isabelle BILLARD-DELAGE (C.A.V.)  
 

 

 CHAMPIONNE DU MONDE PAR EQUIPES 70 ANS DAMES 
 

 Sylvie GALFARD-KIRSTEN (C.A.V.) 
 

 

 

 TROPHEE DE L’ARBITRAGE 
 

 Reda BENBERNOU (Club 75)  
 

 TROPHEE DU JUGE-ARBITRAGE 
 

 Stéphane PETIT (APSAP-VP)  
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Intervention du CTR 
 
Présentation Power Point 
 
 
Yannick QUÉRÉ 
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BILAN SPORTIF 2014/2015
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1. LA FORMATION DES JEUNES A LA LIGUE DE PARIS

50 ENFANTS OBSERVES 

11 GARÇONS ET 6 FILLES SUIVIS

SUIVIS PAR DES RASSEMBLEMENTS 

RECENSEMENT DES MEILLEURS 6 – 7 ANS



1. LA FORMATION DES JEUNES A LA LIGUE DE PARIS

16 GARÇONS ET 17 FILLES 

ENTRAINES DE LIGUE 8 – 11 ANS

18 TOURNOIS SUIVIS PAR L’ETL

6 TITRES ET 11 PODIUMS 

ENTRAINEMENTS CLUBS ET LIGUE  



1. LA FORMATION DES JEUNES A LA LIGUE DE PARIS

3 GARÇONS ET 4 FILLES 
Inscrits sur la liste SHN  

POLE ESPOIRS 12 – 16 ANS

22 TOURNOIS SUIVIS PAR L’ETL

6 TITRES ET 8 PODIUMS 

11 PARTENAIRES D’ENTRAINEMENT  

6 GARÇONS ET 3 FILLES 
En suivi rapproché  

UN EXEMPLE DE REUSSITE : GIULIA MORLET 13 ANS CLASSEE -2/6 



2. LE SUIVI MEDICAL A LA LIGUE DE PARIS 

3 VISITES 
MEDICALES/AN
OBLIGATOIRES 

60 JOUEURS 
ENTRAINES DE 
LIGUE SUIVIS 

29 SHN SUIVIS 
PAR LE 

MEDECIN DE 
LIGUE



3. L’ACCOMPAGNEMENT DE L’ENSEIGNEMENT DANS LES CLUBS PARISIENS

Mise en œuvre dans les clubs : 1er octobre 2014

Objectifs :

- Fidéliser les jeunes
- Augmenter le nombre de licenciés

A/ Les constats : positifs avec des axes d’amélioration

B/ Les points de vigilance 



3. L’ACCOMPAGNEMENT DE L’ENSEIGNEMENT DANS LES CLUBS PARISIENS

C/ Faire la promotion de « GALAXIE TENNIS » dans les clubs:

Auprès des enfants :
- En remettant les passeports et en y validant les compétences
- En proposant le poignet correspondant au terrain de jeu de l’enfant

En utilisant le matériel pédagogique à bon escient, en le mettant à disposition des jeunes et de 
leurs parents.
En mettant à jour sur ADOC les niveaux des enfants après les journées « Jeux et Matchs ».
En diffusant les informations, les dates des plateaux et des compétitions sur le site internet du 
club.
Par affiches dans le club.
En apposant le logo sur tous les documents relatifs à Galaxie Tennis.



3. L’ACCOMPAGNEMENT DE L’ENSEIGNEMENT DANS LES CLUBS PARISIENS

OBJECTIFS :    Pérenniser le dispositif et Respecter le cahier des charges

3 MODULES 
PROPOSES 

14 MODULES 
ATTRIBUES  

6 CLUBS 
LABELLISES



3. L’ACCOMPAGNEMENT DE L’ENSEIGNEMENT DANS LES CLUBS PARISIENS

Rencontrer les entraineurs

Echanger pour être plus efficace
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CONCLUSION

• Assemblée Générale de la Ligue de Paris

NOUS VOUS SOUHAITONS UNE 
BONNE SAISON 2015 – 2016 


